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En application de l’instruction ministérielle du 17 avril 1985, les prestations en lien avec les activités sociales
et culturelles du CSE sont exonérées de cotisations et contributions sociales. Cela concerne les activités
extra-professionnelles, sociales ou culturelles (détente, sports, loisirs) au bénéfice des salariés ou anciens salariés,
de leurs familles et des stagiaires.
À noter : ce bénéfice peut être réservé aux salariés ayant une ancienneté, dans la limite de six mois.

Récapitulatif des bénéficiaires des ASC


